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DROIT DES ÉTRANGERS 

Projet de loi relatif au droit des étrangers en France  

Texte adopté par la commission - no 2923 

Article 10  

1 L’article L. 313–11 du même code est ainsi modifié : 

2 1° Au 1°, après le mot : « temporaire », sont insérés les 
mots : « , de la carte de séjour pluriannuelle » ; 

3 2° Le 3° est abrogé ; 

4 3° Le 11° est ainsi rédigé : 

5 « 11° À l’étranger résidant habituellement en France si 
son état de santé nécessite une prise en charge médicale 
dont le défaut pourrait avoir pour lui des conséquences 
d’une exceptionnelle gravité et si, eu égard à l’offre de 
soins et aux caractéristiques du système de santé dans le 
pays dont il est originaire, il ne pourrait pas y bénéficier 
effectivement d’un traitement approprié. La condition 
prévue à l’article L. 313–2 n’est pas exigée. La décision 
de délivrer la carte de séjour est prise par l’autorité 
administrative après avis d’un collège de médecins du 
service médical de l’Office français de l’immigration et 
de l’intégration, dans des conditions définies par décret 
en Conseil d’État. Les médecins de l’office accomplissent 
cette mission dans le respect des orientations générales 
fixées par le ministre chargé de la santé. Chaque année, 
un rapport présente au Parlement l’activité réalisée au 
titre du présent 11° par le service médical de l’Office 
français de l’immigration et de l’intégration ainsi que les 
données générales en matière de santé publique recueil-
lies dans ce cadre. » 

Amendement no 243  présenté par Mme Carrey-Conte, 
M. Robiliard, M. Cherki, M. Amirshahi, Mme Guittet, 
Mme Romagnan, Mme Khirouni, M. Sebaoun, Mme Tallard 
et M. Hanotin. 

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant : 
« 1° bis À la première phrase du 2° bis, les mots : « , depuis 

qu’il a atteint au plus l’âge de seize ans, » sont supprimés ; ». 

Amendement no 275  présenté par M. Robiliard, 
Mme Romagnan, M. Clément, Mme Gourjade, 
M. Philippe Baumel, Mme Untermaier, M. Sirugue, M. Amirs-
hahi, M. Cherki, M. Premat, Mme Récalde, M. Bardy, 
Mme Chabanne, Mme Carrey-Conte, M. Sebaoun, 

Mme Carrillon-Couvreur, Mme Bouziane-Laroussi, 
Mme Capdevielle, Mme Guittet, Mme Fabre, Mme Khirouni, 
M. Travert, M. Marsac, M. Gille, Mme Quéré, M. Allossery, 
M. Terrasse, Mme Tallard, M. Mennucci, M. Hanotin, 
M. Juanico, M. Bui, Mme Le Dain, M. Pouzol, Mme Rabin, 
Mme Linkenheld, M. Alexis Bachelay et 
Mme Laurence Dumont. 

Après l’alinéa 2, insérer les deux alinéas suivants : 
« 1° bis Après le 2° bis, il est inséré un 2° ter ainsi rédigé : 
« 2° ter À l’étranger ne vivant pas en état de polygamie, qui 

justifie par tout moyen résider en France habituellement 
depuis plus de dix ans ou plus de quinze ans si, au cours 
de cette période, il a séjourné en qualité d’étudiant. » 

Amendement no 120  présenté par M. Coronado, M. Molac, 
Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, 
Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, M. de 
Rugy, Mme Duflot, M. François-Michel Lambert, 
M. Mamère, Mme Massonneau, Mme Pompili, 
M. Roumegas et Mme Sas. 

Après l’alinéa 3, insérer les deux alinéas suivants : 
« 2° bis Le 4° est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« La condition prévue à l’article L. 313–2 n’est pas 

exigée ; ». 

Amendement no 85  présenté par M. Larrivé, M. Jacob, 
M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, Mme Ameline, 
M. Apparu, Mme Arribagé, M. Aubert, M. Audibert Troin, 
M. Balkany, M. Jean-Pierre Barbier, M. Bénisti, M. Berrios, 
M. Bertrand, M. Blanc, M. Bonnot, M. Bouchet, Mme Boyer, 
M. Breton, M. Briand, M. Brochand, M. Carré, M. Carrez, 
M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, M. Chevrol-
lier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cochet, 
M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, M. Courtial, 
M. Couve, Mme Dalloz, M. Darmanin, M. Dassault, 
M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La Raudière, M. de La 
Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca Serra, M. Debré, 
M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, M. Delatte, 
M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, M. Door, M. Dord, 
M. Douillet, Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, 
M. Estrosi, M. Fasquelle, M. Fenech, M. Fillon, Mme Fort, 
M. Foulon, M. Francina, M. Fromion, M. Furst, M. Gandolfi- 
Scheit, M. Gaymard, Mme Genevard, M. Guy Geoffroy, 
M. Gérard, M. Gest, M. Gibbes, M. Gilard, M. Ginesta, 
M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, M. Gorges, 
M. Gosselin, M. Goujon, Mme Greff, Mme Grommerch, 
Mme Grosskost, M. Grouard, M. Guaino, Mme Guégot, 
M. Guibal, M. Guillet, M. Guilloteau, M. Heinrich, 
M. Herbillon, M. Herth, M. Hetzel, M. Houillon, M. Huet, 
M. Huyghe, M. Jacquat, M. Kert, Mme Kosciusko-Morizet, 
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M. Kossowski, M. Labaune, Mme Lacroute, M. Laffineur, 
M. Lamblin, M. Lamour, M. Lazaro, Mme Le Callennec, 
M. Le Fur, M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le Ray, 
M. Leboeuf, M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, 
M. Leonetti, M. Lequiller, M. Lett, Mme Levy, 
Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, M. Mancel, M. Marcan-
geli, M. Mariani, M. Mariton, M. Olivier Marleix, 
M. Alain Marleix, M. Marlin, M. Marsaud, M. Philippe 
Armand Martin, M. Martin-Lalande, M. Marty, M. Mathis, 
M. Menuel, M. Meslot, M. Meunier, M. Mignon, 
M. Morange, M. Moreau, M. Morel-A-L'Huissier, 
M. Moyne-Bressand, M. Myard, Mme Nachury, 
M. Nicolin, M. Ollier, Mme Pécresse, M. Pélissard, 
M. Perrut, M. Philippe, M. Poisson, Mme Poletti, M. Ponia-
towski, Mme Pons, M. Priou, M. Quentin, M. Reiss, 
M. Reitzer, M. Reynès, M. Riester, M. Robinet, 
Mme Rohfritsch, M. Saddier, M. Salen, M. Scellier, 
Mme Schmid, M. Schneider, M. Sermier, M. Siré, 
M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, M. Sturni, 
M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, M. Taugourdeau, 
M. Teissier, M. Terrot, M. Tetart, M. Tian, M. Vannson, 
Mme Vautrin, M. Verchère, M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Vitel, M. Voisin, M. Warsmann, M. Wauquiez, 
M. Woerth et Mme Zimmermann. 

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant : 
« 2° bis Le 7° est abrogé ; ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 276  présenté par M. Robiliard, 
Mme Romagnan, M. Clément, Mme Gourjade, 
M. Philippe Baumel, Mme Untermaier, M. Sirugue, M. Amirs-
hahi, M. Cherki, M. Premat, Mme Récalde, M. Bardy, 
Mme Chabanne, Mme Carrey-Conte, M. Sebaoun, 
Mme Carrillon-Couvreur, Mme Bouziane-Laroussi, 
Mme Capdevielle, Mme Fabre, Mme Khirouni, M. Travert, 
M. Marsac, M. Gille, Mme Quéré, M. Allossery, M. Terrasse, 
Mme Tallard, M. Mennucci, M. Hanotin, M. Juanico, 
Mme Le Dain, Mme Corre, Mme Alaux, Mme Descamps- 
Crosnier, M. Maggi, M. Alexis Bachelay et 
Mme Laurence Dumont et no 310  présenté par Mme Guittet, 
M. Boudié, Mme Laclais, Mme Martinel, M. Hammadi, 
M. Bui, M. Buisine, Mme Dessus et M. Aylagas. 

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant : 
« 2° bis À la première phrase du 7°, la première occurrence 

du mot : « et » est remplacée par le mot : « ou » ; ». 

Amendement no 86  présenté par M. Larrivé, M. Jacob, 
M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, Mme Ameline, 
M. Apparu, Mme Arribagé, M. Aubert, M. Audibert Troin, 
M. Balkany, M. Jean-Pierre Barbier, M. Bénisti, M. Berrios, 
M. Bertrand, M. Blanc, M. Bonnot, M. Bouchet, Mme Boyer, 
M. Breton, M. Briand, M. Brochand, M. Carré, M. Carrez, 
M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, M. Chevrol-
lier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cochet, 
M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, M. Courtial, 
M. Couve, Mme Dalloz, M. Darmanin, M. Dassault, 
M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La Raudière, M. de 
La Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca Serra, 
M. Debré, M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, 
M. Delatte, M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, 
M. Door, M. Dord, M. Douillet, Mme Marianne Dubois, 
Mme Duby-Muller, M. Estrosi, M. Fasquelle, M. Fenech, 
M. Fillon, Mme Fort, M. Foulon, M. Francina, 
M. Fromion, M. Furst, M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, 
Mme Genevard, M. Guy Geoffroy, M. Gérard, M. Gest, 
M. Gibbes, M. Gilard, M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, 

M. Goasguen, M. Gorges, M. Gosselin, M. Goujon, 
Mme Greff, Mme Grommerch, Mme Grosskost, 
M. Grouard, M. Guaino, Mme Guégot, M. Guibal, 
M. Guillet, M. Guilloteau, M. Heinrich, M. Herbillon, 
M. Herth, M. Hetzel, M. Houillon, M. Huet, M. Huyghe, 
M. Jacquat, M. Kert, Mme Kosciusko-Morizet, M. Kossowski, 
M. Labaune, Mme Lacroute, M. Laffineur, M. Lamblin, 
M. Lamour, M. Lazaro, Mme Le Callennec, M. Le Fur, 
M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le Ray, M. Leboeuf, 
M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, M. Leonetti, M. Lequiller, 
M. Lett, Mme Levy, Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, 
M. Mancel, M. Marcangeli, M. Mariani, M. Mariton, 
M. Olivier Marleix, M. Alain Marleix, M. Marlin, 
M. Marsaud, M. Philippe Armand Martin, M. Martin- 
Lalande, M. Marty, M. Mathis, M. Menuel, M. Meslot, 
M. Meunier, M. Mignon, M. Morange, M. Moreau, 
M. Morel-A-L'Huissier, M. Moyne-Bressand, M. Myard, 
Mme Nachury, M. Nicolin, M. Ollier, Mme Pécresse, M. Pélis-
sard, M. Perrut, M. Philippe, M. Poisson, Mme Poletti, 
M. Poniatowski, Mme Pons, M. Priou, M. Quentin, 
M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, M. Riester, M. Robinet, 
Mme Rohfritsch, M. Saddier, M. Salen, M. Scellier, 
Mme Schmid, M. Schneider, M. Sermier, M. Siré, 
M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, M. Sturni, 
M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, M. Taugourdeau, 
M. Teissier, M. Terrot, M. Tetart, M. Tian, M. Vannson, 
Mme Vautrin, M. Verchère, M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Vitel, M. Voisin, M. Warsmann, M. Wauquiez, M. Woerth 
et Mme Zimmermann. 

Supprimer les alinéas 4 et 5. 

Amendement no 229  présenté par M. Giraud, M. Carpen-
tier, M. Chalus, M. Charasse, M. Claireaux, Mme Dubié, 
M. Falorni, M. Giacobbi, Mme Hobert, M. Krabal, 
M. Jérôme Lambert, M. Maggi, M. Moignard, Mme Orliac, 
M. Robert, M. Saint-André, M. Schwartzenberg et 
M. Tourret. 

À la première phrase de l’alinéa 5, substituer aux mots : 
« d’une exceptionnelle gravité » 
le mot : 
« graves ». 

Amendement no 39  présenté par M. Coronado, M. Molac, 
Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, 
Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, M. de 
Rugy, Mme Duflot, M. François-Michel Lambert, 
M. Mamère, Mme Massonneau, Mme Pompili, 
M. Roumegas et Mme Sas. 

Après le mot : 
« avis », 
rédiger ainsi la fin de l’alinéa 5 : 
« du médecin inspecteur de santé publique compétent au 

regard du lieu de résidence de l’intéressé ou, à Paris, du 
médecin, chef du service médical de la préfecture de 
police. Le médecin inspecteur ou le médecin chef peut 
convoquer le demandeur pour une consultation médicale 
devant une commission médicale régionale dont la compo-
sition est fixée par décret en Conseil d’État. » 

Amendement no 277  présenté par M. Robiliard, 
Mme Romagnan, M. Clément, Mme Gourjade, 
M. Philippe Baumel, Mme Untermaier, M. Sirugue, M. Amirs-
hahi, M. Cherki, M. Premat, Mme Récalde, M. Bardy, 
Mme Chabanne, Mme Carrey-Conte, M. Sebaoun, 
Mme Carrillon-Couvreur, Mme Bouziane-Laroussi, 
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Mme Capdevielle, Mme Guittet, Mme Fabre, Mme Khirouni, 
M. Travert, M. Marsac, M. Gille, Mme Quéré, M. Allossery, 
M. Terrasse, Mme Tallard, M. Mennucci, M. Hanotin, 
M. Juanico, M. Bui, M. Pouzol, M. Le Roch, Mme Alaux et 
Mme Laurence Dumont. 

Après la troisième phrase de l’alinéa 5, insérer la phrase 
suivante : 

« L’avis est conforme lorsqu’il conclut à l’impossible 
éloignement de l’étranger à raison de son état de santé. » 

Article 10 bis (nouveau) 

1 L’article L. 311–12 du même code est ainsi modifié : 

2 1° Au premier alinéa, les mots : « peut être » sont 
remplacés par le mot : « est » ; 

3 2° La dernière phrase du second alinéa est remplacée 
par deux phrases ainsi rédigées : 

4 « Cette autorisation provisoire de séjour ouvre droit à 
l’exercice d’une activité professionnelle. Elle est renou-
velée pendant toute la durée de la prise en charge 
médicale de l’étranger mineur, sous réserve que les condi-
tions prévues pour sa délivrance continuent d’être satis-
faites. » 

Amendement no 40  présenté par M. Coronado, M. Molac, 
Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, 
Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, M. de 
Rugy, Mme Duflot, M. François-Michel Lambert, 
M. Mamère, Mme Massonneau, Mme Pompili, 
M. Roumegas et Mme Sas. 

Rédiger ainsi cet article : 
« Le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 

d’asile est ainsi modifié : 
« 1° L’article L. 311–12 est abrogé ; 
« 2° L’article L. 313–11 est complété par un 12° ainsi 

rédigé : 
« 12° Aux parents étrangers ou aux titulaires de l’autorité 

parentale de l’enfant mineur qui remplit les conditions 
mentionnées au 11°, sous réserve qu’ils justifient de résider 
habituellement en France avec lui et de subvenir à son entre-
tien et à son éducation, sans que la condition prévue à 
l’article L. 313-2 soit exigée ». 

Amendement no 346 rectifié  présenté par Mme Chapde-
laine, M. Raimbourg, Mme Mazetier, M. Clément, Mme Le 
Dain, Mme Carrey-Conte, M. Popelin, Mme Capdevielle, 
Mme Bareigts, M. Alexis Bachelay, Mme Untermaier, 
Mme Zanetti, Mme Laurence Dumont, M. Valax, 
Mme Crozon, Mme Descamps-Crosnier, M. Aviragnet, 
M. Said, Mme Pochon, Mme Sommaruga, Mme Olivier, 
Mme Appéré, M. Pietrasanta, Mme Corre, Mme Khirouni, 
M. Robiliard, Mme Dagoma, M. Mennucci, M. Destans, 
Mme Bouziane-Laroussi, M. Goasdoué, Mme Tolmont et 
les membres du groupe socialiste, républicain et citoyen . 

Après l’alinéa 1er, insérer l’alinéa suivant : 
« 1° A Au premier alinéa, après la première occurrence du 

mot : « étranger », sont insérés les mots : « ou à défaut, à une 
personne étrangère titulaire de l’autorité parentale, ». » 

Amendement no 409  présenté par M. Binet, rapporteur au 
nom de la commission des lois. 

Compléter l'alinéa 2 par les mots : 
« et les mots : « à l’un des parents étrangers de l’étranger 

mineur qui remplit les conditions mentionnées au 11° de 
l’article L. 313-11, sous réserve qu’il justifie » sont remplacés 
par les mots : « aux parents étrangers de l’étranger mineur qui 
remplit les conditions mentionnées au 11° de l’article L. 313- 
11, ou à l’étranger titulaire d’un jugement lui ayant conféré 
l’exercice de l’autorité parentale sur ce mineur, sous réserve 
qu’ils justifient »  ». 

Amendement no 65  présenté par M. Coronado, M. Molac, 
Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, 
Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, M. de 
Rugy, Mme Duflot, M. François-Michel Lambert, 
M. Mamère, Mme Massonneau, Mme Pompili, 
M. Roumegas et Mme Sas. 

Compléter l’alinéa 2 par les mots : 
« et les mots : « à l’un des parents étrangers de l’étranger 

mineur qui remplit les conditions mentionnées au 11° de 
l’article L. 313–11, sous réserve qu’il justifie » sont remplacés 
par les mots : « aux parents étrangers et aux titulaires de 
l’autorité parentale étrangers de l’étranger mineur qui 
remplit les conditions mentionnées au 11° de l’article 
L. 313–11, sous réserve qu’ils justifient » ; ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 41  présenté par M. Coronado, M. Molac, 
Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, 
Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, M. de 
Rugy, Mme Duflot, M. François-Michel Lambert, 
M. Mamère, Mme Massonneau, Mme Pompili, 
M. Roumegas et Mme Sas, no 235 rectifié  présenté par 
Mme Dagoma et no 349 rectifié  présenté par Mme Chapde-
laine, M. Raimbourg, Mme Mazetier, M. Clément, Mme Le 
Dain, Mme Carrey-Conte, M. Popelin, Mme Capdevielle, 
Mme Bareigts, M. Alexis Bachelay, Mme Untermaier, 
Mme Zanetti, Mme Laurence Dumont, M. Valax, 
Mme Crozon, Mme Descamps-Crosnier, M. Aviragnet, 
M. Said, Mme Pochon, Mme Sommaruga, Mme Olivier, 
Mme Appéré, M. Pietrasanta, Mme Corre, Mme Khirouni, 
M. Robiliard, M. Mennucci, M. Destans, Mme Bouziane- 
Laroussi, M. Goasdoué, Mme Tolmont et les membres du 
groupe socialiste, républicain et citoyen . 

Compléter l’alinéa 2 par les mots : 
« et les mots : « à l’un des parents étrangers de l’étranger 

mineur qui remplit les conditions mentionnées au 11° de 
l’article L. 313–11, sous réserve qu’il justifie » sont remplacés 
par les mots : « aux parents étrangers de l’étranger mineur qui 
remplit les conditions mentionnées au 11° de l’article L. 313– 
11, sous réserve qu’ils justifient » ; ». 

Amendement no 278  présenté par M. Robiliard, 
Mme Romagnan, M. Clément, Mme Gourjade, 
M. Philippe Baumel, Mme Untermaier, M. Sirugue, M. Amirs-
hahi, M. Cherki, M. Premat, Mme Récalde, M. Bardy, 
Mme Chabanne, Mme Carrey-Conte, M. Sebaoun, 
Mme Carrillon-Couvreur, Mme Bouziane-Laroussi, 
Mme Capdevielle, Mme Guittet, Mme Fabre, Mme Khirouni, 
M. Travert, M. Marsac, M. Gille, Mme Quéré, M. Allossery, 
M. Terrasse, Mme Tallard, M. Mennucci, M. Hanotin, 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 21 JUILLET 2015 19 



M. Juanico, M. Bui, M. Pouzol, Mme Alaux, Mme Linkenheld, 
Mme Descamps-Crosnier, M. Alexis Bachelay et 
Mme Laurence Dumont. 

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant : 
« 1° bis Au même alinéa, les mots : « à l’un des parents 

étranger de l’étranger mineur qui remplit les conditions 
mentionnées au 11° de l’article L. 313–11, sous réserve 
qu’il justifie » sont remplacés par les mots : « aux parents 
étrangers de l’étranger mineur qui remplissent les conditions 
mentionnées au 11° de l’article L. 313–11 ou toute personne 
qui en a la charge effective et permanente, sous réserve qu’ils 
justifient ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 410  présenté par M. Binet, rapporteur au 
nom de la commission des lois, no 411 rectifié  présenté par 
Mme Dagoma et no 412 rectifié  présenté par Mme Chapde-
laine, M. Raimbourg, Mme Mazetier, M. Clément, Mme Le 
Dain, Mme Carrey-Conte, M. Popelin, Mme Capdevielle, 
Mme Bareigts, M. Alexis Bachelay, Mme Untermaier, 
Mme Zanetti, Mme Laurence Dumont, M. Valax, 
Mme Crozon, Mme Descamps-Crosnier, M. Aviragnet, 
M. Said, Mme Pochon, Mme Sommaruga, Mme Olivier, 
Mme Appéré, M. Pietrasanta, Mme Corre, Mme Khirouni, 
M. Robiliard, M. Mennucci, M. Destans, Mme Bouziane- 
Laroussi, M. Goasdoué, Mme Tolmont et les membres du 
groupe socialiste, républicain et citoyen . 

Rédiger ainsi l'alinéa 3 :  
« 2° Les deux dernières phrases du second alinéa sont ainsi 

rédigées : » 

Après l'article 10 bis 

Amendement no 66  présenté par M. Coronado, M. Molac, 
Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, 
Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, M. de 
Rugy, Mme Duflot, M. François-Michel Lambert, 
M. Mamère, Mme Massonneau, Mme Pompili, 
M. Roumegas et Mme Sas. 

Après l'article 10 bis, insérer l'article suivant :  
Au 6° de l’article L. 313–11 du code de l’entrée et du 

séjour des étrangers et du droit d’asile, les mots : « ou 
mère » sont remplacés par les mots : « , mère ou titulaire 
de l’autorité parentale même partielle sur l’enfant ». 

Article 10 ter (nouveau) 

À la deuxième phrase du deuxième alinéa de l’article 
L. 313–12 et à la première phrase du dernier alinéa de 
l’article L. 431–2 du même code, les mots : « peut en 
accorder » sont remplacés  par les mots : «  en accorde ». 

Article 10 quater (nouveau) 

À la deuxième phrase du deuxième alinéa de l’article 
L. 313–12 du même code, après le mot : « violences », 
sont insérés les mots : « familiales ou ». 

Amendement no 319  présenté par M. Binet. 
Après le mot : 
« code », 
rédiger ainsi la fin de cet article : 

« les mots : « conjugales de la part de son conjoint », sont 
remplacés par les mots : « familiales ou conjugales » ». 

Article 11  

1 Le chapitre III du titre Ier du livre III du même code 
est complété par une section 3 ainsi rédigée :  

2  « Section 3  

3  « La carte de séjour pluriannuelle  

4  « Sous-section 1  

5  « La carte de séjour pluriannuelle générale 
délivrée après un premier document de séjour 

6 « Art. L. 313–17. – I. – Au terme d’une première 
année de séjour régulier en France, accompli au titre de 
l’un des documents mentionnés aux 2° et 3° de l’article 
L. 311–1, l’étranger bénéficie, à sa demande, d’une carte 
de séjour pluriannuelle dès lors que :  

7 « 1° Il justifie de son assiduité et du sérieux de sa 
participation aux formations prescrites par l’État dans le 
cadre du contrat  d’intégration républicaine conclu en 
application de l’article L. 311–9 et n’a pas manifesté de 
rejet des valeurs essentielles de la société française et de la 
République ; 

8 « 2° Il continue à remplir les conditions de délivrance 
de la carte de séjour temporaire dont il était précédem-
ment titulaire. 

9 « La carte de séjour pluriannuelle délivrée à l’étranger 
porte la même mention que la carte de séjour temporaire 
dont il était précédemment titulaire. 

10 « La carte de séjour pluriannuelle n’est pas délivrée à 
l’étranger titulaire de la carte de séjour temporaire 
mentionnée aux articles L. 313–6 et L. 313–7–1, au 2° 
de l’article L. 313–10 et à l’article L. 316–1. 

11 « II. – L’étranger bénéficie, à sa demande, du renou-
vellement de la carte de séjour pluriannuelle s’il continue 
à remplir les conditions de délivrance prévues au 2° du I. 

12 « Art. L. 313–18. – La carte de séjour pluriannuelle a 
une durée de validité de quatre ans, sauf lorsqu’elle est 
délivrée : 

13 « 1° À l’étranger mentionné à l’article L. 313–7. Dans 
ce cas, sa durée est égale à celle restant à courir du cycle 
d’études dans lequel est inscrit l’étudiant, sous réserve du 
caractère réel et sérieux des études attesté par l’établisse-
ment de formation ; 

14 « 2° Aux étrangers mentionnés aux 4°, 6° et 7° de 
l’article L. 313–11. Sa durée est de deux ans ; 

15 « 3° À l’étranger mentionné au 11° de l’article L. 313– 
11. Sa durée est égale à celle des soins. 

16 « Art. L. 313–19. – L’étranger qui sollicite la 
délivrance ou le renouvellement d’une carte de séjour 
pluriannuelle en faisant valoir un autre motif que celui 
sur lequel est fondée la carte de séjour dont il était 
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titulaire bénéficie d’une carte de séjour temporaire d’une 
durée d’un an lorsque les conditions de délivrance de 
cette dernière carte sont remplies. 

17 « À l’expiration de la durée de validité de cette carte de 
séjour temporaire et s’il continue à en remplir les condi-
tions de délivrance, il bénéficie, à sa demande, d’une 
carte de séjour pluriannuelle portant la même mention.  

18  « Sous-section 2  

19  « La carte de séjour pluriannuelle portant la  
mention “passeport talent” 

20 « Art. L. 313–20. – La carte de séjour pluriannuelle 
portant la mention “passeport talent”, d’une durée 
maximale de quatre ans, est délivrée, dès sa première 
admission au séjour : 

21 « 1° À l’étranger qui soit exerce une activité profes-
sionnelle salariée et a obtenu dans un établissement 
d’enseignement supérieur habilité au plan national un 
diplôme au moins équivalent au grade de master, soit 
est recruté dans une entreprise définie à l’article 44 sexies– 
0 A du code général des impôts pour exercer des 
fonctions en lien avec le projet de recherche et de 
développement de l’entreprise ; 

22 « 2° À l’étranger qui occupe un emploi hautement 
qualifié, pour une durée égale ou supérieure à un an, et 
justifie d’un diplôme sanctionnant au moins trois années 
d’études supérieures ou d’une expérience professionnelle 
d’au moins cinq ans d’un niveau comparable ; cette carte, 
d’une durée égale à celle figurant sur le contrat de travail 
porte la mention “carte bleue européenne”. 

23 « L’étranger qui justifie avoir séjourné au moins dix- 
huit mois dans un autre État membre de l’Union 
européenne sous couvert d’une “carte bleue européenne” 
obtient la même carte de séjour, sous réserve qu’il en fasse 
la demande dans le mois qui suit son entrée en France, 
sans que soit exigé le respect de la condition prévue à 
l’article L. 313–2 ; 

24 « 3° À l’étranger qui vient en France dans le cadre 
d’une mission entre établissements d’une même entre-
prise ou entre entreprises d’un même groupe et qui 
justifie, outre d’une ancienneté professionnelle d’au 
moins trois mois dans le groupe ou l’entreprise établi 
hors de France, d’un contrat de travail conclu avec 
l’entreprise établie en France ; 

25 « 4° À l’étranger, titulaire d’un diplôme équivalent au 
grade de master, qui mène des travaux de recherche ou 
dispense un enseignement de niveau universitaire, dans le 
cadre d’une convention d’accueil signée avec un 
organisme public ou privé ayant une mission de 
recherche ou d’enseignement supérieur préalablement 
agréé. Cette carte porte la mention “chercheur”. 

26 « L’étranger ayant été admis dans un autre État 
membre de l’Union européenne, conformément à la 
directive 2005/71/CE du Conseil, du 12 octobre 2005, 
relative à une procédure d’admission spécifique des 
ressortissants de pays tiers aux fins de recherche scienti-
fique, peut mener une partie de ses travaux en France sur 
la base de la convention d’accueil conclue dans le premier 
État membre s’il séjourne en France pour une durée 
inférieure ou égale à trois mois, pour autant qu’il 

dispose de ressources suffisantes. S’il séjourne en France 
pour une durée supérieure à trois mois, il doit justifier 
remplir les conditions définies au premier alinéa du 
présent 4°, sans que soit exigé le respect de la condition 
prévue à l’article L. 313-2 ; 

27 « 5° À l’étranger qui justifie d’un diplôme équivalent 
au grade de master ou d’une expérience professionnelle 
d’au moins cinq ans d’un niveau comparable et qui crée 
une entreprise en France ; 

28 « 6° À l’étranger qui procède à un investissement 
économique direct en France ; 

29 « 7° À l’étranger qui occupe la fonction de représen-
tant légal dans un établissement ou une société établie en 
France, dès lors que cet étranger est salarié ou mandataire 
social hors de France dans un établissement ou une 
société du même groupe ; 

30 « 8° À l’étranger qui exerce la profession d’artiste– 
interprète, définie à l’article L. 212–1 du code de la 
propriété intellectuelle, ou qui est auteur d’œuvre litté-
raire ou artistique mentionné à l’article L. 112–2 du 
même code. Lorsqu’il exerce une activité salariée, la 
durée minimale, exigée pour la délivrance du titre, des 
contrats d’engagement conclus avec une entreprise ou un 
établissement dont l’activité principale comporte la 
création ou l’exploitation d’une œuvre de l’esprit est 
fixée par voie réglementaire ; 

31 « 9° À l’étranger dont la renommée internationale est 
établie, qui vient exercer en France une activité dans un 
domaine scientifique, littéraire, artistique, intellectuel, 
éducatif ou sportif. 

32 « L’activité professionnelle salariée ayant justifié la 
délivrance de la carte prévue aux 1°, 2°, 3°, 8° et 9° du 
présent article n’est pas subordonnée à la délivrance de 
l’autorisation de travail prévue à l’article L. 5221–2 du 
code du travail. 

33 « Lorsque un étranger bénéficiaire de la carte de séjour 
pluriannuelle portant la mention “passeport talents” et 
exerçant une activité salariée se trouve involontairement 
privé d’emploi à la date d’expiration de sa carte, celle-ci 
est renouvelée pour une durée équivalente à celle des 
droits qu’il a acquis à l’allocation d’assurance mentionnée 
à l’article L. 5422-1 du même code. 

34 « Un décret en Conseil d’État fixe les conditions 
d’application du présent article. Il précise notamment 
les conditions de délivrance de la carte pour les catégories 
mentionnées aux 5°, 6°, 8° et 9° du présent article et 
détermine les seuils de rémunération dont les étrangers 
mentionnés aux 1°, 2°, 3°, 7° et 8° doivent justifier. 

35 « Art. L. 313–21. – La carte de séjour pluriannuelle 
portant la mention “passeport talent (famille)” est 
délivrée de plein droit, s’il est âgé d’au moins dix–huit 
ans, au conjoint de l’étranger mentionné à l’article 
L. 313–20 ainsi qu’à ses enfants entrés mineurs en 
France, dans l’année qui suit leur dix–huitième anniver-
saire ou lorsqu’ils entrent dans les prévisions de l’article 
L. 311–3, sous réserve du respect de la condition prévue à 
l’article L. 313–2. La durée de cette carte est égale à la 
période de validité restant à courir de la carte de séjour de 
leur conjoint ou parent. 
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36 « Lorsque la famille était déjà constituée dans le 
premier État membre de séjour et sans que soit exigé 
le respect de la condition prévue à l’article L. 313–2, le 
conjoint et les enfants de l’étranger titulaire de la carte de 
séjour délivrée en application du 2° de l’article L. 313–20 
bénéficient de plein droit de la carte de séjour plurian-
nuelle portant la mention “passeport talent (famille)”, à 
condition qu’ils en fassent la demande dans le mois qui 
suit leur entrée en France. La durée de cette carte est 
égale à la période de validité restant à courir de la carte de 
séjour de leur parent ou conjoint. Elle est renouvelée de 
plein droit pour une durée de quatre ans lorsque son 
titulaire réside en France depuis au moins cinq ans. 

37 « La carte de séjour pluriannuelle portant la mention 
“passeport talent (famille)” donne droit à l’exercice d’une 
activité professionnelle. 

38 « Art. L. 313–22. – L’étranger titulaire d’un 
document de séjour délivré sur un autre fondement 
que celui de la carte de séjour pluriannuelle mentionnée 
aux articles L. 313–20 et L. 313–21 bénéficie de la 
délivrance de cette carte lorsqu’il en fait la demande et 
en remplit les conditions.  

39  « Sous-section 3  

40  « La carte de séjour pluriannuelle portant la  
mention “travailleur saisonnier” 

41 « Art. L. 313–23. – Une carte de séjour d’une durée 
de trois ans, renouvelable, autorisant l’exercice d’une 
activité professionnelle, est délivrée à l’étranger pour 
l’exercice d’un emploi à caractère saisonnier, défini 
au 3° de l’article L. 1242–2 du code du travail, dans 
les conditions prévues par l’article L. 5221–2 du même 
code, lorsque l’étranger s’engage à maintenir sa résidence 
habituelle hors de France. La carte porte la mention 
“travailleur saisonnier”. 

42 « Elle donne à son titulaire le droit de séjourner et de 
travailler en France pendant la ou les périodes qu’elle fixe 
et qui ne peuvent dépasser une durée cumulée de six 
mois par an.  

43  « Sous-section 4  

44  « La carte de séjour pluriannuelle portant la  
mention : “salarié détaché ict” 

45 (Division et intitulé nouveaux) 

46 « Art. L. 313–23–1 (nouveau). – I. – Une carte de 
séjour d’une durée maximale de trois ans, autorisant 
l’exercice d’une activité professionnelle, est délivrée à 
l’étranger qui vient en France pour effectuer une 
mission dans le cadre du 2° de l’article L. 1262–1 du 
code du travail, afin soit d’occuper un poste d’encadre-
ment supérieur, soit d’apporter son expertise dans une 
entreprise française du groupe d’entreprises auquel il 
appartient et qui justifie d’une ancienneté professionnelle 
dans le groupe d’entreprises concerné d’au moins trois 
mois. Cette carte est délivrée pour la durée de la mission 
envisagée sur le territoire français. En cas de prolongation 
de la mission, elle est renouvelée dans les mêmes condi-
tions et dans la limite d’une durée maximale de trois ans. 
Elle porte la mention “salarié détaché ICT”. 

47 « II. – La carte de séjour pluriannuelle portant la 
mention “salarié détaché ICT (famille)” est délivrée de 
plein droit, s’il est âgé d’au moins dix-huit ans, au 
conjoint de l’étranger mentionné au premier alinéa du 
présent article ainsi qu’à ses enfants entrés mineurs en 
France, dans l’année qui suit leur dix-huitième anniver-
saire ou lorsqu’ils entrent dans les prévisions de l’article 
L. 311–3, sous réserve du respect de la condition prévue à 
l’article L. 313–2. La durée de cette carte est égale à la 
période de validité restant à courir de la carte de séjour de 
leur conjoint ou parent. 

48 « La carte de séjour portant la mention “salarié 
détaché ICT (famille)” donne droit à l’exercice d’une 
activité professionnelle. 

49 « III. – L’étranger ayant été admis au séjour dans un 
autre État membre de l’Union européenne pour les 
mêmes motifs que ceux mentionnés au premier alinéa 
du présent article, peut effectuer une mission d’une durée 
inférieure ou égale à quatre-vingt-dix jours dans le cadre 
du 2° de l’article L. 1262–1 du code du travail, afin soit 
d’occuper un poste d’encadrement supérieur, soit 
d’apporter son expertise dans une entreprise française 
du groupe d’entreprises auquel il appartient, sous 
couvert du titre de séjour délivré dans le premier État 
membre aux fins d’un transfert temporaire intragroupe, 
portant la mention “ICT”. 

50 « IV. – Lorsque la mission est d’une durée supérieure 
à quatre-vingt-dix jours, l’étranger qui justifie de 
ressources suffisantes est autorisé à travailler et à séjourner 
en France au titre d’une carte de séjour portant la 
mention “salarié détaché mobile ICT” d’une durée 
identique à celle de la mission envisagée. Cette durée 
ne peut dépasser la durée maximale de séjour autorisée 
dans l’Union européenne. 

51 « La carte de séjour pluriannuelle portant la mention 
“salarié détaché mobile ICT (famille)” est délivrée de 
plein droit, s’il est âgé d’au moins dix-huit ans, au 
conjoint de l’étranger mentionné au cinquième alinéa 
du présent article ainsi qu’à ses enfants entrés mineurs 
en France, dans l’année qui suit leur dix-huitième 
anniversaire ou lorsqu’ils entrent dans les prévisions de 
l’article L. 311–3, sous réserve du respect de la condition 
prévue à l’article L. 313–2. La durée de cette carte est 
égale à la période de validité restant à courir de la carte de 
séjour de leur conjoint ou parent. 

52 « La carte de séjour portant la mention “salarié 
détaché mobile ICT (famille)” donne droit à l’exercice 
d’une activité professionnelle. 

53 « Art. L. 313–24. – Les modalités d’application du 
présent chapitre sont fixées par décret en Conseil 
d’État. » 

Amendement no 246  présenté par Mme Carrey-Conte, 
M. Robiliard, M. Cherki, M. Amirshahi, Mme Guittet, 
Mme Romagnan, Mme Khirouni, M. Sebaoun, Mme Tallard 
et M. Hanotin. 

À la fin de l’alinéa 5, supprimer les mots : 

« délivrée après un premier document de séjour ». 
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Amendement no 247  présenté par Mme Carrey-Conte, 
M. Robiliard, M. Cherki, M. Amirshahi, Mme Guittet, 
Mme Romagnan, Mme Khirouni, M. Sebaoun, Mme Tallard 
et M. Hanotin. 

Rédiger ainsi le début de l’alinéa 6 : 

« Art. L. 313–17. – I. – À l’exception des personnes 
mentionnées à l’article L. 313–7, au terme... (le reste sans 
changement) ». 

Amendement no 88  présenté par M. Larrivé, M. Jacob, 
M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, Mme Ameline, 
M. Apparu, Mme Arribagé, M. Aubert, M. Audibert Troin, 
M. Balkany, M. Jean-Pierre Barbier, M. Bénisti, M. Berrios, 
M. Bertrand, M. Blanc, M. Bonnot, M. Bouchet, Mme Boyer, 
M. Breton, M. Briand, M. Brochand, M. Carré, M. Carrez, 
M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, M. Chevrol-
lier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cochet, 
M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, M. Courtial, 
M. Couve, Mme Dalloz, M. Darmanin, M. Dassault, 
M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La Raudière, M. de 
La Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca Serra, 
M. Debré, M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, 
M. Delatte, M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, 
M. Door, M. Dord, M. Douillet, Mme Marianne Dubois, 
Mme Duby-Muller, M. Estrosi, M. Fasquelle, M. Fenech, 
M. Fillon, Mme Fort, M. Foulon, M. Francina, 
M. Fromion, M. Furst, M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, 
Mme Genevard, M. Guy Geoffroy, M. Gérard, M. Gest, 
M. Gibbes, M. Gilard, M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, 
M. Goasguen, M. Gorges, M. Gosselin, M. Goujon, 
Mme Greff, Mme Grommerch, Mme Grosskost, 
M. Grouard, M. Guaino, Mme Guégot, M. Guibal, 
M. Guillet, M. Guilloteau, M. Heinrich, M. Herbillon, 
M. Herth, M. Hetzel, M. Houillon, M. Huet, M. Huyghe, 
M. Jacquat, M. Kert, Mme Kosciusko-Morizet, M. Kossowski, 
M. Labaune, Mme Lacroute, M. Laffineur, M. Lamblin, 
M. Lamour, M. Lazaro, Mme Le Callennec, M. Le Fur, 
M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le Ray, M. Leboeuf, 
M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, M. Leonetti, M. Lequiller, 
M. Lett, Mme Levy, Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, 
M. Mancel, M. Marcangeli, M. Mariani, M. Mariton, 
M. Olivier Marleix, M. Alain Marleix, M. Marlin, 
M. Marsaud, M. Philippe Armand Martin, M. Martin- 
Lalande, M. Marty, M. Mathis, M. Menuel, M. Meslot, 
M. Meunier, M. Mignon, M. Morange, M. Moreau, 
M. Morel-A-L'Huissier, M. Moyne-Bressand, M. Myard, 
Mme Nachury, M. Nicolin, M. Ollier, Mme Pécresse, M. Pélis-
sard, M. Perrut, M. Philippe, M. Poisson, Mme Poletti, 
M. Poniatowski, Mme Pons, M. Priou, M. Quentin, 
M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, M. Riester, M. Robinet, 
Mme Rohfritsch, M. Saddier, M. Salen, M. Scellier, 
Mme Schmid, M. Schneider, M. Sermier, M. Siré, 
M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, M. Sturni, 
M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, M. Taugourdeau, 
M. Teissier, M. Terrot, M. Tetart, M. Tian, M. Vannson, 
Mme Vautrin, M. Verchère, M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Vitel, M. Voisin, M. Warsmann, M. Wauquiez, 
M. Woerth et Mme Zimmermann. 

Rédiger ainsi l’alinéa 7 : 

« 1° Il respecte l’engagement d’intégration à la société 
française qu’il a souscrit en application de l’article L. 311– 
9 ; ». 

Amendement no 415  présenté par le Gouvernement. 
À l’alinéa 7, après le mot : 
« assiduité » 
Insérer les mots : 
« , sous réserve de circonstances exceptionnelles, ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 32  présenté par M. Coronado, M. Molac, 
Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, 
Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, M. de 
Rugy, Mme Duflot, M. François-Michel Lambert, 
M. Mamère, Mme Massonneau, Mme Pompili, 
M. Roumegas et Mme Sas et no 312  présenté par Mme Guittet, 
M. Juanico, Mme Romagnan, M. Premat, Mme Laclais, 
M. Philippe Baumel, Mme Le Dain, Mme Martinel, 
Mme Bouziane-Laroussi, M. Hammadi, M. Bui, 
Mme Gourjade, M. Cherki, Mme Récalde, Mme Chabanne, 
M. Buisine, Mme Dessus, M. Aylagas, Mme Khirouni, 
M. Marsac, Mme Linkenheld, Mme Tallard et M. Mennucci. 

À l’alinéa 7, après le mot : 
« assiduité », 
insérer les mots : 
« , sous réserve de circonstances particulières, ». 

Amendement no 110  présenté par Mme Corre, rapporteure 
pour avis au nom de la commission des affaires culturelles et de 
l'éducation. 

À l’alinéa 7, substituer aux mots : 
« et du sérieux de sa participation » 
les mots : 
« , sous réserve de circonstances exceptionnelles, ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 31  présenté par M. Coronado, M. Molac, 
Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, 
Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, M. de 
Rugy, Mme Duflot, M. François-Michel Lambert, 
M. Mamère, Mme Massonneau, Mme Pompili, 
M. Roumegas et Mme Sas et no 313  présenté par Mme Guittet, 
M. Juanico, Mme Romagnan, M. Premat, M. Boudié, 
Mme Laclais, M. Philippe Baumel, Mme Le Dain, 
Mme Martinel, Mme Bouziane-Laroussi, M. Hammadi, 
M. Bui, Mme Gourjade, M. Cherki, Mme Récalde, 
Mme Chabanne, M. Buisine, Mme Dessus, M. Aylagas, 
Mme Khirouni, M. Marsac, Mme Tallard et M. Mennucci. 

À l’alinéa 7, supprimer les mots : 
« et du sérieux de sa participation ». 

Amendement no 151  présenté par M. Cherki. 
À la fin de l’alinéa 7, supprimer les mots : 
« et n’a pas manifesté de rejet des valeurs essentielles de la 

société française et de la République ». 

Amendement no 114  présenté par Mme Corre, rapporteure 
pour avis au nom de la commission des affaires culturelles et de 
l'éducation. 

À l’alinéa 7, après le mot : 
« manifesté », 
insérer les mots : 
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« , par une volonté caractérisée, ». 

Amendement no 353  présenté par Mme Chapdelaine, 
M. Raimbourg, Mme Mazetier, Mme Corre, Mme Dagoma, 
M. Clément, Mme Le Dain, Mme Carrey-Conte, M. Popelin, 
Mme Capdevielle, Mme Bareigts, M. Alexis Bachelay, 
Mme Untermaier, Mme Zanetti, Mme Laurence Dumont, 
M. Valax, Mme Crozon, Mme Descamps-Crosnier, M. Avira-
gnet, M. Said, Mme Pochon, Mme Sommaruga, Mme Olivier, 
Mme Appéré, M. Pietrasanta, Mme Khirouni, M. Robiliard, 
M. Mennucci, M. Destans, Mme Tallard, Mme Bouziane- 
Laroussi, M. Goasdoué, Mme Tolmont et les membres du 
groupe socialiste, républicain et citoyen . 

I. – Rédiger ainsi les alinéas 8 et 9 : 
« 2° Il justifie remplir les conditions de délivrance d’une 

carte de séjour prévue à la section 2 du présent chapitre. 
« La carte de séjour pluriannuelle porte la mention du 

motif de séjour au titre duquel elle est délivrée. » 
II. – En conséquence, rédiger ainsi l’alinéa 16 : 
« Art. L. 313–19. – Par dérogation au I de l’article L. 313– 

17, l’étranger titulaire d’une carte de séjour temporaire qui 
sollicite la délivrance d’une carte de séjour pluriannuelle 
portant la mention « salarié » ou « travailleur temporaire » 
bénéficie d’une carte de séjour temporaire d’une durée d’un 
an portant la mention demandée, lorsque les conditions de 
délivrance de cette carte sont remplies. » 

Amendement no 248  présenté par Mme Carrey-Conte, 
M. Robiliard, M. Cherki, M. Amirshahi, Mme Guittet, 
Mme Romagnan, Mme Khirouni, M. Sebaoun, Mme Tallard 
et M. Hanotin. 

Après l’alinéa 10, insérer l’alinéa suivant : 
« I bis. – Les étrangers disposant du statut d’étudiant tel 

que mentionné à l’article L. 313–7 bénéficient de plein droit, 
dès leur première admission au séjour, d’une carte de séjour 
pluriannuelle. » 

Amendement no 118  présenté par Mme Corre. 
À la seconde phrase de l’alinéa 13, après la première occur-

rence du mot : 
« études », 
insérer les mots : 
« plus une année ». 

Amendement no 115  présenté par Mme Corre, rapporteure 
pour avis au nom de la commission des affaires culturelles et de 
l'éducation. 

À la seconde phrase de l’alinéa 13, supprimer les mots :  
« et sérieux ». 

Amendement no 356  présenté par Mme Chapdelaine, 
M. Raimbourg, Mme Mazetier, Mme Corre, Mme Dagoma, 
M. Clément, Mme Le Dain, Mme Carrey-Conte, M. Popelin, 
Mme Capdevielle, Mme Bareigts, M. Alexis Bachelay, 
Mme Untermaier, Mme Zanetti, Mme Laurence Dumont, 
M. Valax, Mme Crozon, Mme Descamps-Crosnier, M. Avira-
gnet, M. Said, Mme Pochon, Mme Sommaruga, Mme Olivier, 
Mme Appéré, M. Pietrasanta, Mme Khirouni, M. Robiliard, 
M. Mennucci, M. Destans, Mme Tallard, Mme Bouziane- 
Laroussi, M. Goasdoué, Mme Tolmont et les membres du 
groupe socialiste, républicain et citoyen . 

Compléter l'alinéa 13 par la phrase suivante : 

« Un redoublement par cycle d’études ne remet pas, en lui- 
même, en cause le caractère sérieux des études ; ». 

Amendement no 116  présenté par Mme Corre, rapporteure 
pour avis au nom de la commission des affaires culturelles et de 
l'éducation. 

Compléter l’alinéa 13 par la phrase suivante :  
« Elle peut être prolongée d’une année supplémentaire par 

cycle d’études sur avis de l’établissement de formation ; ». 

Amendement no 108  présenté par M. Coronado, M. Molac, 
Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, 
Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, M. de 
Rugy, Mme Duflot, M. François-Michel Lambert, 
M. Mamère, Mme Massonneau, Mme Pompili, 
M. Roumegas et Mme Sas. 

À l’alinéa 14, substituer aux références : 
« , 6° et 7° » 
la référence : 
« et 6° ». 

Amendement no 320  présenté par M. Binet. 
Au début de la seconde phrase de l’alinéa 14, insérer les 

mots : 
« Dans ce cas , ». 

Amendement no 321  présenté par M. Binet. 
Au début de la seconde phrase de l’alinéa 15, insérer les 

mots : 
« Dans ce cas , ». 

Amendement no 152  présenté par M. Coronado, M. Molac, 
Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, 
Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, M. de 
Rugy, Mme Duflot, M. François-Michel Lambert, 
M. Mamère, Mme Massonneau, Mme Pompili, 
M. Roumegas et Mme Sas. 

Après l’alinéa 17, insérer l’alinéa suivant : 
« II. – L’étranger titulaire d’une carte de séjour plurian-

nuelle générale portant la mention « passeport talent- 
chercheur », qui sollicite une carte de séjour pour un autre 
motif, peut bénéficier, à sa demande, d’une carte de séjour 
pluriannuelle. » 

Amendement no 153  présenté par M. Coronado, M. Molac, 
Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, 
Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, M. de 
Rugy, Mme Duflot, M. François-Michel Lambert, 
M. Mamère, Mme Massonneau, Mme Pompili, 
M. Roumegas et Mme Sas. 

Après l’alinéa 17, insérer l’alinéa suivant : 
« II. – L’étranger titulaire d’une carte de séjour plurian-

nuelle générale portant la mention « étudiant », qui sollicite 
une carte de séjour pour un autre motif peut bénéficier, à sa 
demande, d’une carte de séjour pluriannuelle. » 

Amendement no 89  présenté par M. Larrivé, M. Jacob, 
M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, Mme Ameline, 
M. Apparu, Mme Arribagé, M. Aubert, M. Audibert Troin, 
M. Balkany, M. Jean-Pierre Barbier, M. Bénisti, M. Berrios, 
M. Bertrand, M. Blanc, M. Bonnot, M. Bouchet, Mme Boyer, 
M. Breton, M. Briand, M. Brochand, M. Carré, M. Carrez, 
M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, M. Chevrol-
lier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cochet, 
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M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, M. Courtial, 
M. Couve, Mme Dalloz, M. Darmanin, M. Dassault, 
M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La Raudière, M. de 
La Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca Serra, 
M. Debré, M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, 
M. Delatte, M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, 
M. Door, M. Dord, M. Douillet, Mme Marianne Dubois, 
Mme Duby-Muller, M. Estrosi, M. Fasquelle, M. Fenech, 
M. Fillon, Mme Fort, M. Foulon, M. Francina, 
M. Fromion, M. Furst, M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, 
Mme Genevard, M. Guy Geoffroy, M. Gérard, M. Gest, 
M. Gibbes, M. Gilard, M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, 
M. Goasguen, M. Gorges, M. Gosselin, M. Goujon, 
Mme Greff, Mme Grommerch, Mme Grosskost, 
M. Grouard, M. Guaino, Mme Guégot, M. Guibal, 
M. Guillet, M. Guilloteau, M. Heinrich, M. Herbillon, 
M. Herth, M. Hetzel, M. Houillon, M. Huet, M. Huyghe, 
M. Jacquat, M. Kert, Mme Kosciusko-Morizet, M. Kossowski, 
M. Labaune, Mme Lacroute, M. Laffineur, M. Lamblin, 
M. Lamour, M. Lazaro, Mme Le Callennec, M. Le Fur, 
M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le Ray, M. Leboeuf, 
M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, M. Leonetti, M. Lequiller, 
M. Lett, Mme Levy, Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, 
M. Mancel, M. Marcangeli, M. Mariani, M. Mariton, 
M. Olivier Marleix, M. Alain Marleix, M. Marlin, 
M. Marsaud, M. Philippe Armand Martin, M. Martin- 
Lalande, M. Marty, M. Mathis, M. Menuel, M. Meslot, 
M. Meunier, M. Mignon, M. Morange, M. Moreau, 
M. Morel-A-L'Huissier, M. Moyne-Bressand, M. Myard, 
Mme Nachury, M. Nicolin, M. Ollier, Mme Pécresse, M. Pélis-
sard, M. Perrut, M. Philippe, M. Poisson, Mme Poletti, 
M. Poniatowski, Mme Pons, M. Priou, M. Quentin, 
M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, M. Riester, M. Robinet, 
Mme Rohfritsch, M. Saddier, M. Salen, M. Scellier, 
Mme Schmid, M. Schneider, M. Sermier, M. Siré, 
M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, M. Sturni, 
M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, M. Taugourdeau, 
M. Teissier, M. Terrot, M. Tetart, M. Tian, M. Vannson, 
Mme Vautrin, M. Verchère, M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Vitel, M. Voisin, M. Warsmann, M. Wauquiez, 
M. Woerth et Mme Zimmermann. 

I. – À l’alinéa 19, supprimer le mot : 

« passeport ». 

II. – En conséquence, procéder à la même suppression aux 
alinéas 20 et 33, à la première phrase des alinéas 35 et 36 et à 
l’alinéa 37. 

Amendement no 189  présenté par M. Hetzel, M. Larrivé, 
M. Tian, M. Daubresse, M. Door, M. Dhuicq, M. Straumann, 
M. Lellouche, M. Bouchet, M. Le Fur, M. Mariton, 
M. Fromion, M. Voisin, M. Gosselin, Mme Duby-Muller, 
M. Decool, M. Vitel, M. Salen, Mme Rohfritsch et M. Tardy. 

À l’alinéa 20, substituer au mot : 

« quatre » 

le mot : 

« deux ». 

Amendement no 190  présenté par M. Hetzel, M. Larrivé, 
M. Tian, M. Daubresse, M. Door, M. Dhuicq, M. Straumann, 
M. Lellouche, M. Bouchet, M. Le Fur, M. Mariton, 
M. Fromion, M. Voisin, M. Gosselin, Mme Duby-Muller, 
M. Decool, M. Vitel, Mme Rohfritsch et M. Tardy. 

À l’alinéa 20, substituer au mot : 
« quatre » 
le mot : 
« trois ». 

Amendement no 230  présenté par M. Hetzel, M. Larrivé, 
M. Tian, M. Daubresse, M. Door, M. Dhuicq, M. Straumann, 
M. Lellouche, M. Mariton, M. Le Fur, M. Fromion, M. Voisin, 
M. Bouchet, M. Gosselin, Mme Duby-Muller, M. Decool, 
M. Vitel, Mme Rohfritsch et M. Tardy. 

À l’alinéa 22, substituer aux mots : 
« hautement, qualifié pour une durée égale ou supérieure à 

un an, et justifie d’un diplôme sanctionnant au moins trois 
années d’études supérieures ou d’une expérience profession-
nelle d’au moins cinq » 

les mots : 
« cadre, pour une durée égale ou supérieure à un an, et 

justifie d’un diplôme sanctionnant au moins cinq années 
d’études supérieures ou d’une expérience professionnelle 
d’au moins dix ». 

Amendement no 192  présenté par M. Hetzel, M. Larrivé, 
M. Tian, M. Daubresse, M. Door, M. Dhuicq, M. Straumann, 
M. Lellouche, M. Bouchet, M. Le Fur, M. Mariton, 
M. Fromion, M. Voisin, M. Gosselin, Mme Duby-Muller, 
M. Decool, M. Vitel, M. Salen, Mme Rohfritsch et M. Tardy. 

À l’alinéa 22, substituer aux mots : 
« hautement qualifié » 
les mots : 
« de cadre ». 

Amendement no 193  présenté par M. Hetzel, M. Larrivé, 
M. Tian, M. Daubresse, M. Door, M. Dhuicq, M. Straumann, 
M. Lellouche, M. Bouchet, M. Le Fur, M. Mariton, 
M. Fromion, M. Voisin, M. Gosselin, Mme Duby-Muller, 
M. Decool, M. Vitel, M. Salen, Mme Rohfritsch et M. Tardy. 

À l’alinéa 22, substituer au mot : 
« trois » 
le mot : 
« cinq ». 

Amendement no 194  présenté par M. Hetzel, M. Larrivé, 
M. Tian, M. Daubresse, M. Door, M. Dhuicq, M. Straumann, 
M. Lellouche, M. Bouchet, M. Le Fur, M. Mariton, 
M. Fromion, M. Voisin, M. Gosselin, Mme Duby-Muller, 
M. Decool, M. Vitel, Mme Rohfritsch et M. Tardy. 

À l’alinéa 22, substituer au mot : 
« cinq » 
le mot : 
« dix ». 
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Amendement no 195  présenté par M. Hetzel, M. Larrivé, 
M. Tian, M. Daubresse, M. Door, M. Dhuicq, M. Straumann, 
M. Lellouche, M. Bouchet, M. Le Fur, M. Mariton, 
M. Fromion, M. Voisin, M. Gosselin, Mme Duby-Muller, 
M. Decool, M. Vitel, Mme Rohfritsch et M. Tardy. 

À la fin de la première phrase de l’alinéa 25, substituer au 
mot : 

« agréé » 
les mots : 
« reconnue par l’État ». 

Amendement no 117  présenté par Mme Corre, rapporteure 
pour avis au nom de la commission des affaires culturelles et de 
l'éducation. 

À l’alinéa 31, après le mot : 
« renommée », 
insérer les mots : 
« nationale ou ». 

Amendement no 238  présenté par Mme Attard, 
M. Coronado, M. Molac, Mme Abeille, M. Alauzet, 
Mme Allain, Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, 
M. Cavard, M. de Rugy, Mme Duflot, M. François- 
Michel Lambert, M. Mamère, Mme Massonneau, 
Mme Pompili, M. Roumegas et Mme Sas. 

À l’alinéa 32, après la référence : 
« 3°, » 
insérer la référence : 
« 4°, ». 

Amendement no 196  présenté par M. Hetzel, M. Larrivé, 
M. Tian, M. Daubresse, M. Door, M. Dhuicq, M. Straumann, 
M. Lellouche, M. Bouchet, M. Le Fur, M. Mariton, 
M. Fromion, M. Voisin, M. Gosselin, Mme Duby-Muller, 
M. Decool, M. Vitel, M. Salen, Mme Rohfritsch et M. Tardy. 

Supprimer l’alinéa 33. 

Amendement no 239  présenté par Mme Attard, 
M. Coronado, M. Molac, Mme Abeille, M. Alauzet, 
Mme Allain, Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, 
M. Cavard, M. de Rugy, Mme Duflot, M. François- 
Michel Lambert, M. Mamère, Mme Massonneau, 
Mme Pompili, M. Roumegas et Mme Sas. 

Compléter l’alinéa 33 par la phrase suivante : 
« La carte prévue au 4° délivrée suite à une privation 

involontaire d’emploi donne à son titulaire l’autorisation 
d’exercer un emploi. » 

Amendement no 237  présenté par Mme Attard, 
M. Coronado, M. Molac, Mme Abeille, M. Alauzet, 
Mme Allain, Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, 
M. Cavard, M. de Rugy, Mme Duflot, M. François- 
Michel Lambert, M. Mamère, Mme Massonneau, 
Mme Pompili, M. Roumegas et Mme Sas. 

Après l’alinéa 33, insérer l’alinéa suivant : 
« Sauf si sa présence constitue une menace pour l’ordre 

public, la carte mentionnée au présent article est accordée de 
plein droit à l’étranger titulaire d’un diplôme de doctorat, 
délivré en France par un établissement d’enseignement 
supérieur habilité au plan national. Par dérogation, son 
renouvellement n’est pas limité. » 

Amendement no 339 rectifié  présenté par M. Letchimy, 
Mme Chapdelaine, M. Jalton, Mme Pochon et M. Valax. 

Compléter l’alinéa 34 par les deux phrases suivantes : 
« Ces conditions de délivrance et ces seuils de rémunération 

peuvent différer pour les départements et régions d’outre-mer 
afin de prendre en compte la dimension réduite de ces 
économies, les dynamiques démographiques locales et la 
situation sur le marché du travail. Les observatoires de 
l’immigration prévus à l’article L. 111–11 du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile 
peuvent être consultés avant la définition de ces conditions 
et de ces seuils. » 

Amendement no 197  présenté par M. Hetzel, M. Larrivé, 
M. Tian, M. Daubresse, M. Door, M. Dhuicq, M. Straumann, 
M. Lellouche, M. Bouchet, M. Le Fur, M. Mariton, 
M. Fromion, M. Voisin, M. Gosselin, Mme Duby-Muller, 
M. Decool, M. Vitel, M. Salen, Mme Rohfritsch et M. Tardy. 

I. – Supprimer l’alinéa 35. 
II. – En conséquence, au début de l’alinéa 36, insérer la 

référence : 
« Art. L. 313–21. – ». 

Amendement no 198  présenté par M. Hetzel, M. Larrivé, 
M. Tian, M. Daubresse, M. Door, M. Dhuicq, M. Straumann, 
M. Lellouche, M. Bouchet, M. Le Fur, M. Mariton, 
M. Fromion, M. Voisin, M. Gosselin, Mme Duby-Muller, 
M. Decool, M. Vitel, M. Salen, Mme Rohfritsch et M. Tardy. 

Supprimer l’alinéa 36. 

Amendement no 199  présenté par M. Hetzel, M. Larrivé, 
M. Tian, M. Daubresse, M. Door, M. Dhuicq, M. Straumann, 
M. Lellouche, M. Bouchet, M. Le Fur, M. Mariton, 
M. Fromion, M. Voisin, M. Gosselin, Mme Duby-Muller, 
M. Decool, M. Vitel, M. Salen, Mme Rohfritsch et M. Tardy. 

Supprimer l’alinéa 37. 

Amendement no 322  présenté par M. Binet. 
Après l’alinéa 52, insérer la division et l’intitulé suivants : 
« Sous-section 5 
« Dispositions communes ». 

Amendement no 368  présenté par M. Binet. 
À l’alinéa 53, substituer aux mots : 
« du présent chapitre » 
les mots : 
« de la présente section ». 

Après l'article 11 

Amendement no 281  présenté par M. Robiliard, 
Mme Romagnan, M. Clément, Mme Gourjade, 
M. Philippe Baumel, Mme Untermaier, M. Sirugue, M. Amirs-
hahi, M. Cherki, M. Premat, Mme Récalde, M. Bardy, 
Mme Chabanne, Mme Carrey-Conte, M. Sebaoun, 
Mme Carrillon-Couvreur, Mme Bouziane-Laroussi, 
Mme Capdevielle, Mme Guittet, Mme Fabre, Mme Khirouni, 
M. Travert, M. Marsac, M. Gille, Mme Quéré, M. Allossery, 
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M. Terrasse, Mme Tallard, M. Mennucci, M. Hanotin, 
M. Juanico, M. Bui, M. Alexis Bachelay et 
Mme Laurence Dumont. 

Après l'article 11, insérer l'article suivant :  
L’article L. 311–2 du code de l’entrée et du séjour des 

étrangers et du droit d’asile est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« 5° Soit une carte de séjour « vie privée et familiale », dont 
les conditions de délivrance et de renouvellement sont 
prévues au chapitre III du présent titre. La carte de séjour 
« vie privée et familiale » est valable pour une durée de quatre 
ans. L’étranger qui séjourne sous couvert d’une carte de 
séjour « vie privée et familiale » peut solliciter la délivrance 
d’une carte de résident dans les conditions prévues aux 
articles L. 314–8 à L. 314–12. » 

Amendement no 240  présenté par Mme Attard, 
M. Coronado, M. Molac, Mme Abeille, M. Alauzet, 
Mme Allain, Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, 
M. Cavard, M. de Rugy, Mme Duflot, M. François- 
Michel Lambert, M. Mamère, Mme Massonneau, 
Mme Pompili, M. Roumegas et Mme Sas. 

Après l'article 11, insérer l'article suivant :  
Le sixième alinéa de l’article L. 313–7 du code de l’entrée 

et du séjour des étrangers et du droit d’asile est complété par 
les mots : « , à l’exception des chercheurs recrutés pour mener 
des recherches doctorales, ces derniers bénéficiant du titre de 
séjour mentionné au quatrième alinéa de l’article L. 313– 
20 ». 

Amendement no 256  présenté par M. Robiliard, M. Amirs-
hahi, M. Premat, M. Marsac, M. Clément, Mme Khirouni, 
Mme Gourjade, M. Gille, Mme Bouziane-Laroussi, 
Mme Quéré, M. Allossery, M. Terrasse, Mme Carrey- 
Conte, Mme Tallard, M. Mennucci, M. Hanotin, 
M. Juanico, Mme Fabre, M. Sebaoun et 
Mme Laurence Dumont. 

Après l'article 11, insérer l'article suivant :  
Le chapitre VI du titre Ier du livre III du code de l’entrée et 

du séjour des étrangers et du droit d’asile est complété par un 
article L. 316–5 ainsi rédigé : 

« Art. L. 316–5. – Une carte de séjour « vie privée et 
familiale » est délivrée à l’étranger qui, alors qu’il était 
employé dans le cadre d’un travail dissimulé, a engagé une 
procédure contre son employeur pour recouvrer ses droits à 
salaire et à l’indemnité de rupture dans les conditions prévues 
par l’article L. 8252–2 du code du travail. » 

Amendement no 287 rectifié  présenté par M. Robiliard, 
Mme Romagnan, M. Clément, Mme Gourjade, 
M. Philippe Baumel, Mme Untermaier, M. Sirugue, M. Amirs-
hahi, M. Cherki, M. Premat, Mme Récalde, M. Bardy, 
Mme Chabanne, Mme Carrey-Conte, M. Sebaoun, 
Mme Carrillon-Couvreur, Mme Bouziane-Laroussi, 
Mme Capdevielle, Mme Guittet, Mme Fabre, Mme Khirouni, 
M. Travert, M. Marsac, M. Gille, Mme Quéré, M. Allossery, 
M. Terrasse, Mme Tallard, M. Mennucci, M. Hanotin, 
M. Juanico, Mme Le Dain, M. Le Roch et M. Alexis Bachelay. 

Après l'article 11, insérer l'article suivant :  
Le chapitre VI du titre Ier du livre III du code de l’entrée et 

du séjour des étrangers et du droit d’asile est complété par un 
article L. 316–5 ainsi rédigé : 

« Art. L. 316–5. – Une carte de séjour « vie privée et 
familiale » est délivrée à l’étranger employé illégalement qui 
a engagé une procédure contre son employeur pour recouvrer 
ses salaires, leurs accessoires et les indemnités déterminées par 
l’article L. 8252–2 du code du travail. » 

Amendement no 259  présenté par M. Robiliard, M. Amirs-
hahi, M. Premat, M. Marsac, M. Clément, Mme Khirouni, 
Mme Gourjade, M. Gille, Mme Bouziane-Laroussi, 
Mme Quéré, M. Allossery, M. Terrasse, Mme Carrey-Conte, 
Mme Tallard, M. Mennucci, M. Hanotin, M. Juanico, 
Mme Fabre, M. Sebaoun et Mme Laurence Dumont. 

Après l'article 11, insérer l'article suivant :  
L’article L. 8251–2 du code du travail est complété par les 

mots : « de travail ». 

Sous-amendement no 422  présenté par le Gouvernement. 
À la fin de l'amendement, substituer aux mots : 
« de travail » 
les mots : 
« l'autorisant à travailler ». 

Amendement no 258  présenté par M. Robiliard, M. Amirs-
hahi, M. Premat, M. Marsac, M. Clément, Mme Khirouni, 
Mme Gourjade, M. Gille, Mme Bouziane-Laroussi, 
Mme Quéré, M. Allossery, M. Terrasse, Mme Carrey-Conte, 
Mme Tallard, M. Mennucci, M. Hanotin, M. Juanico, 
Mme Fabre, M. Sebaoun et Mme Laurence Dumont. 

Après l'article 11, insérer l'article suivant :  
Le 4° de l'article L. 8252-1 du code du travail est remplacé 

par cinq alinéas ainsi rédigés : 
« 4° Pour l'application des dispositions relatives aux salaires 

et avantages divers prévues au livre deuxième de la troisième 
partie ; 

« 5° Pour l'application des dispositions relatives aux 
conventions et accords collectifs mentionnées aux articles 
L. 2221-2 et L. 2221-3 ; 

« 6° Pour l'application des dispositions relatives à la rupture 
du contrat de travail à durée indéterminée mentionnées au 
chapitre II du titre III du livre II de la première partie ; 

« 7° Pour l'application des dispositions relatives aux consé-
quences du licenciement mentionnées au chapitre IV du titre 
III du livre II de la première partie ; 

« 8° Pour la prise en compte de l'ancienneté dans l'entre-
prise. ». 

Amendement no 260  présenté par M. Robiliard, M. Amirs-
hahi, M. Premat, M. Marsac, M. Clément, Mme Khirouni, 
Mme Gourjade, M. Gille, Mme Bouziane-Laroussi, 
Mme Quéré, M. Allossery, M. Terrasse, Mme Carrey-Conte, 
Mme Tallard, M. Mennucci, M. Hanotin, M. Juanico, 
Mme Fabre, M. Sebaoun et Mme Laurence Dumont. 

Après l'article 11, insérer l'article suivant :  
Au cinquième alinéa de l’article L. 8252–2 du code du 

travail, après le mot : « titre », sont insérés les mots : « de 
travail ». 

Sous-amendement no 423  présenté par le Gouvernement. 
À la fin de l'amendement, substituer aux mots : 
« de travail » 
les mots : 
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« l'autorisant à travailler ». 

Amendement no 261  présenté par M. Robiliard, M. Amirs-
hahi, M. Premat, M. Marsac, M. Clément, Mme Khirouni, 
Mme Gourjade, M. Gille, Mme Bouziane-Laroussi, 
Mme Quéré, M. Allossery, M. Terrasse, Mme Carrey- 
Conte, Mme Tallard, M. Mennucci, M. Hanotin, 
M. Juanico, Mme Fabre, M. Sebaoun et 
Mme Laurence Dumont. 

Après l'article 11, insérer l'article suivant :  
Aux premier et dernier alinéas de l’article L. 8252–4 du 

code du travail, après le mot : « titre », sont insérés les mots : 
« de travail ». 

Amendement no 257 rectifié  présenté par M. Robiliard, 
M. Amirshahi, M. Premat, M. Marsac, M. Clément, 
Mme Khirouni, Mme Gourjade, M. Gille, Mme Bouziane- 
Laroussi, Mme Quéré, M. Allossery, M. Terrasse, 
Mme Carrey-Conte, Mme Tallard, M. Mennucci, 
M. Hanotin, M. Juanico, Mme Fabre, M. Sebaoun et 
Mme Laurence Dumont. 

Après l'article 11, insérer l'article suivant :  
L’article L. 8252–4 du code du travail est ainsi modifié : 
1° À la première phrase du premier alinéa, les mots : « dans 

un délai de trente jours » sont supprimés ; 
2° Après le même alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 

rédigé :  
« Les agents de contrôle mentionnés au premier alinéa de 

l’article L. 8271–17, qui ont connaissance de l’emploi d’un 
salarié étranger sans titre de travail, en informent l’organisme 
désigné à cet effet, et lui précisent la nature et le montant des 
sommes qui sont dues à ce salarié en application de l’article 
L. 8252–2. Ils leur délivrent copie des procès-verbaux 
établis. » 

Amendement no 262  présenté par M. Robiliard, M. Amirs-
hahi, M. Premat, M. Marsac, M. Clément, Mme Khirouni, 
Mme Gourjade, M. Gille, Mme Bouziane-Laroussi, 
Mme Quéré, M. Allossery, M. Terrasse, Mme Carrey- 
Conte, Mme Tallard, M. Mennucci, M. Hanotin, 
M. Juanico, Mme Fabre, M. Sebaoun et 
Mme Laurence Dumont. 

Après l'article 11, insérer l'article suivant :  
Au 1° de l’article L. 8254–2 du code du travail, après le 

mot : « titre », sont insérés les mots : « de travail ». 

Amendement no 263  présenté par M. Robiliard, M. Amirs-
hahi, M. Premat, M. Marsac, M. Clément, Mme Khirouni, 
Mme Gourjade, M. Gille, Mme Bouziane-Laroussi, 
Mme Quéré, M. Allossery, M. Terrasse, Mme Carrey- 
Conte, Mme Tallard, M. Mennucci, M. Hanotin, 
M. Juanico, Mme Fabre, M. Sebaoun et 
Mme Laurence Dumont. 

Après l'article 11, insérer l'article suivant :  
Aux premier et dernier alinéas de l’article L. 8254–2–1 du 

code du travail, après le mot : « titre », sont insérés les mots : 
« de travail ». 

Sous-amendement no 424  présenté par le Gouvernement. 
À la fin de l'amendement, substituer aux mots : 
« de travail » 
les mots : 
« l'autorisant à travailler ». 

Amendement no 264  présenté par M. Robiliard, M. Amirs-
hahi, M. Premat, M. Marsac, M. Clément, Mme Khirouni, 
Mme Gourjade, M. Gille, Mme Bouziane-Laroussi, 
Mme Quéré, M. Allossery, M. Terrasse, Mme Carrey-Conte, 
Mme Tallard, M. Mennucci, M. Hanotin, M. Juanico, 
Mme Fabre, M. Sebaoun et Mme Laurence Dumont. 

Après l'article 11, insérer l'article suivant :  
Au deuxième alinéa de l’article L. 8256–2 du code du 

travail, après le mot : « titre », sont insérés les mots : « de 
travail ». 

Sous-amendement no 425  présenté par le Gouvernement. 
À la fin de l'amendement, substituer aux mots : 
« de travail » 
les mots : 
« l'autorisant à travailler ». 

Amendement no 265  présenté par M. Robiliard, M. Amirs-
hahi, M. Premat, M. Marsac, M. Clément, Mme Khirouni, 
Mme Gourjade, M. Gille, Mme Carrey-Conte, Mme Tallard, 
M. Mennucci, M. Hanotin, Mme Bouziane-Laroussi, 
Mme Quéré, M. Allossery, M. Terrasse, Mme Fabre, 
M. Juanico, M. Sebaoun et Mme Laurence Dumont. 

Après l'article 11, insérer l'article suivant :  
Le premier alinéa de l’article L. 8271–17 est complété par 

les mots : « de travail ». 

Sous-amendement no 426  présenté par le Gouvernement. 
À la fin de l'amendement, substituer aux mots : 
« de travail » 
les mots : 
« l'autorisant à travailler ». 

Annexes 
DÉPÔT D'UN PROJET DE LOI 

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 21 juillet 
2015, transmis par M. le Premier ministre, un projet de loi, 
modifié par le Sénat, en nouvelle lecture, relatif au dialogue 
social et à l'emploi. 

Ce projet de loi, no 2993, est renvoyé à la commission des 
affaires sociales, en application de l'article 83 du règlement. 

DÉPÔT D'UNE PROPOSITION DE LOI 
CONSTITUTIONNELLE 

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 21 juillet 
2015, de M. Jean-François Mancel, une proposition de loi 
constitutionnelle tendant à mieux légiférer.  

Cette proposition de loi constitutionnelle, no 2999, est 
renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation et de l'administration générale de la République, 
en application de l'article 83 du règlement. 

DÉPÔT D’UNE PROPOSITION DE 
RÉSOLUTION EUROPÉENNE 

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 21 juillet 
2015, de Mme Estelle Grelier, rapporteure de la commission 
des affaires européennes, une proposition de résolution 
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européenne sur la proposition de règlement du Parlement 
européen et du Conseil établissant un cadre pour l'accès au 
marché des services portuaires et la transparence financière 
des ports (COM [2013] 296 final), déposée en application 
de l'article 151-2 du règlement. 

Cette proposition de résolution européenne, no 2997, est 
renvoyée à la commission du développement durable et de 
l'aménagement du territoire, en application de l'article 83 
alinéa 1 du règlement.  

DÉPÔT DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION 

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 21 juillet 
2015, de MM. Paul Salen, Dino Cinieri et Yves Nicolin, une 
proposition de résolution visant à la création d'une commis-
sion d'enquête relative à la crise de l'élevage français. 

Cette proposition de résolution, no 2994, est renvoyée à la 
commission des affaires économiques, en application de 
l'article 83 du règlement.  

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 21 juillet 
2015, de MM. Bruno Le Roux, Jean-Paul Chanteguet et 
Rémi Pauvros et les membres du groupe Socialiste, républi-
cain et citoyen et apparentés, une proposition de résolution 
tendant à la création d'une commission d'enquête relative 
aux liaisons maritimes transmanche et à la place des 
armements français de ferries sur ce marché, s'agissant 
notamment des conditions économiques et sociales de leur 
exploitation et de l'offre commerciale entre le port de Calais 
et la Grande-Bretagne. 

Cette proposition de résolution, no 2998, est renvoyée à la 
commission du développement durable et de l'aménagement 
du territoire, en application de l'article 83 du règlement. 

DÉPÔT DE RAPPORT EN APPLICATION D’UNE LOI 

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 21 
juillet 2015, de M. le Premier ministre, en application de 
l’article 24 de la loi no 2014-58 du 27 janvier 2014 de 

modernisation de l’action publique territoriale et d’affirma-
tion des métropoles, le rapport du Gouvernement au Parle-
ment sur l’estimation des coûts de remise en état de 
l’ensemble des biens mentionnés par le procès-verbal du 31 
décembre 2008 signé entre l’Epadesa et Defacto. 

DÉPÔT DE RAPPORTS D'INFORMATION 

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 21 juillet 
2015, de Mme Estelle Grelier et M. Marc Laffineur, un 
rapport d'information, no 2995, déposé par la commission 
des affaires européennes sur le projet de budget de l'Union 
européenne pour 2016.  

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 21 juillet 
2015, de Mme Estelle Grelier, un rapport d'information, no 

2996, déposé par la commission des affaires européennes sur 
la proposition de règlement du Parlement européen et du 
Conseil établissant un cadre pour l'accès au marché des 
services portuaires et la transparence financière des ports 
(COM [2013] 296 final).  

TEXTES SOUMIS EN APPLICATION DE 
L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION 

Transmissions 

M. le Premier ministre a transmis, en application de 
l'article 88-4 de la Constitution, à M. le Président de 
l'Assemblée nationale, les textes suivants : 

Communication du 21 juillet 2015 

10792/15. – Décision du Conseil modifiant la décision 
2010/413/PESC concernant des mesures restrictives à 
l’encontre de l’Iran  
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23e séance 

ANALYSE DES SCRUTINS 

Scrutin public no 1157 

Sur l'amendement no 85 de M. Larrivé à l'article 10 du projet de loi 
relatif au droit des étrangers en France (première lecture).  

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . .  32 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . .  32 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  17 

Pour l'adoption : . . . . . . . . . . . . .  8 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . .  24 

L'Assemblée nationale n'a pas adopté. 

Groupe socialiste, républicain et citoyen   (287) :  

Contre.....: 22 

MM. Serge Bardy, Erwann Binet, Jean-Claude Buisine, 
Mmes Fanélie Carrey-Conte, Marie-Anne Chapdelaine, 
M. Guy-Michel Chauveau, Mmes Valérie Corre, Seybah 
Dagoma, Florence Delaunay, Françoise Descamps- 
Crosnier, Sophie Dessus, Sophie Errante, Geneviève 
Gosselin-Fleury, Chantal Guittet, Chaynesse Khirouni, 
MM. Michel Ménard, Sébastien Pietrasanta, 
Mmes Élisabeth Pochon, Suzanne Tallard, MM. Jean-Louis 
Touraine, Jean-Jacques Urvoas et Mme Paola Zanetti. 

Non-votant(s) : 

M. Claude Bartolone (Président de l'Assemblée nationale) et 
Mme Laurence Dumont (Présidente de séance). 

Groupe Les Républicains   (198) :  

Pour.....: 8 

MM. Guillaume Chevrollier, Guy Geoffroy, Guillaume 
Larrivé, Charles de La Verpillière, Bernard Perrut, Frédéric 
Reiss, Dominique Tian et Patrice Verchère. 

Groupe de l'union des démocrates et indépendants   (30)  

Groupe écologiste   (18) :  

Contre.....: 1 

M. Sergio Coronado. 

Groupe radical, républicain, démocrate et progressiste   (18) :  

Contre.....: 1 

M. Olivier Falorni. 

Groupe de la gauche démocrate et républicaine   (15)  

Non inscrits   (10)   
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